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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

machines à sous
Question écrite n° 94682

Texte de la question

Suite à sa précédente question écrite n° 61730 du 12 avril 2005 restée sans réponse, M. Thierry Mariani prie à
nouveau Mme la ministre déléguée aux affaires européennes de lui signaler s'il existe en Slovénie une
législation relative à l'exploitation des machines à sous. Plus particulièrement, il souhaite toujours savoir si
l'exploitation de ces machines est interdite ou autorisée en Slovénie. Si elle est interdite, il la prie de bien vouloir
lui indiquer les sanctions encourues. Si elle est autorisée, il souhaite savoir dans quelles conditions, la liste des
catégories d'établissements autorisés à exploiter ce type de machines et le montant maximum autorisé des
mises et des gains.

Texte de la réponse

L'exploitation de machines à sous est autorisée en Slovénie. Toute société enregistrée en Slovénie ayant une
licence correspondante peut exploiter directement des machines à sous dans un ou plusieurs établissements
agréés. La législation slovène s'appliquant aux machines à sous est la loi n° 5828, publiée au Journal officiel
n° 134 du 30 décembre 2003 sur les jeux et paris. L'obtention d'une licence est soumise à conditions. La société
doit avoir un capital social minimal de 50 millions SIT (1 euro = 239,6 SIT) et ses réserves doivent être au moins
de 50 % de son capital social (ces réserves devant être constituées avant la troisième année d'exploitation). Les
machines à sous doivent être en pleine propriété de la société ou acquises par la voie d'un leasing financier.
Leur nombre doit être compris entre 50 et 200 par licence octroyée. L'établissement agréé doit être soit un
casino, soit être situé dans des marinas de bord de mer ou dans des thermes aménagés à cet effet, soit dans
des restaurants ou hôtels aménagés à cet effet. La législation prévoit que 90 % des mises payées par les
joueurs doivent être redistribués aux joueurs et que les sociétés exploitant ces machines doivent verser une
redevance mensuelle au Trésor slovène en fonction des mises payées par les joueurs.
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